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incomnmutablcment, lîa propriété du Gr de la Juffice'nouvelle-
ment créée, pour le faire exercer par des perfonnes capables,. qui ·
feront reçues, par le Juge Royal, &c.

Zettres Patentes dg Roi, d r 5 Avril. 1694. .Le atentes

Qui permet l'établiffement d'un Hôpital à, Ville Mariei en lifle de , aU 9 . B;fol. a.
Montréal, et qui nomme Infpedeurs des biens et fonds qui lui âp-- Etablig r!ment d'un
partiendroant, I;Evèque,. le G'ouvçrneur Général et l'Intendant, qui HÔpa' aMontréal,

ne pourront être vendus. ni aliénés, et qui ne pourra, faire aucunes.
acquifitions, coanfidérables, que de leutr agréments,. &c.

Proo izons pow M. le Che alier de Calliéres, du 20 Avril; r 699, Provifwns de Gouiver-

de- Gouverneur et Lieutenant Général pour le Roi, femblables a celî.; ers , RO.
de M. le Comte de F.rontenac.

Arr4t du Confeil d'Etat du Roi, du 27 May, 16qq.
Qui ordonne, que l'Evêque de Québec pourra faire bâtir des

Eglifes de..pierres dans toutes les Paroiffes et Fiefs de la Nouvelle
France,.où il n'en- a pas été-fait; au môyen de quoi le Patronage
lui en appartiendra. .

Safis cependant qu'il puiffe empêcher les Seigneurs des Paroiffes et
Fiefs, qui en auront commencés, de les achever, ni mêmecùx qui
auront anaffé des matériaux, de les conflrure; lefquels jouïront des.
Patronages des Eglifes, en co6ntquence de l'Edit du' mois de May,
1679.

Commîn~a pour -M. de Beauhanois, du 1 . vril, 1702, d'In-
tendani de Jußtice, Palice, et Finances, aux ,mêmes terms et pou-
vairs que celle de M. de Cha;mpigny.

.Déclaration du Roi, du 16 uin, 1703-
Qui ,en confirmant ce qui a été réglé, par lEdit du mois d'Avril,

1663, et la Déclaration, ·.du 30 May, 1675, et en yajoêtant,
ordonne que le Confeil Supéiieur de Québec fera dorénavant com:-
pofé,* du Gouverneur et Lieutenant Général, de l'Evêque, de l'In-
tendant. et de douzeý Confeillers, fçavoir, onze Laïcs et un Clerc,
&c.

Arr&t du: Confeil

Pouvoir de l'Evêque
deQ(ILé'bec, de taire bâ_
tirou veles Egli-
fes, don rifera ePa-
tron, en 16q9.
R[er ation aux Seig-
neurs de leurs droits de
Patronage, oùis eui
ont acquis.

comn ifon d'ntx».e
dant, 'au F.. B.
fl. I 36.K.

]Déclaration dultRoi, aga
R. Il. fol. ;J9.. RO.

Seconde augmentation
du CoiqfeilSowrai
ou- Confeil Superitur
de Quêbcc, Cu e 703.

Lettres Patentes di Roi, du mois de May, t72. .' ttm Ze d

Qui permet I'établiffement d'un Hôtel-Dieu,. en la ville des trois RO.

Rivières, qui fera fous l'autorité et Jurifdi&ion de 1'Evêque, et de Etablifement d'in,
fe fucceffeurs Evêques, et deffervi et .adminiftré par les Dames Reli- e aunri3

gieufes Urfulines, &c.
Commifian pour- M. Ratdot, du i fanvier, 1705, d'fntendant Comm n -a

de Jfuice, Police, et Finances, aux mêmes termes et pOuvoirs que celle fol. 160. R'.

peur M. de eeaubartoiù et autre Commifion fem6lable pour
M. Raudot, Fils, en l'abfence de fon Pére, du mtme. jour.

Provtïons .pour M..le Marquis de' audre;il, du 1 Aolit, 1703, Provifions de Gouvc.

de Gouverneur et Lieutenant Général pur le Roi, femblbles à celles d roi s'&o. B
M. de Calliére, - &c.

Ordri


